�		Commune d’AUSSAC-VADALLE





ARRETE


					


"portant enlèvement d’un essaim d’abeilles sur la concession BURCIER"








Le Maire d'Aussac-Vadalle





VU l'article L 22.12-1 et L22.12-2  du Code Général des Communes,





VU les recherches effectuées auprès des administrés de la commune pour connaître les héritiers de la dite concession ;





VU qu’aucun héritier n’est connu sur la commune et dans les environs ;





Considérant qu'il y a lieu dans l'intérêt de la sécurité publique de faire enlever un essaim d’abeilles installé sur la tombe BURCIER n°012 dans le cimetière communal d’AUSSAC-VADALLE ;





ARRETE








Article 1er : 	Monsieur le Maire d’AUSSAC-VADALLE mandate les pompiers pour enlever l’essaim d’abeilles installé sur la tombe appartenant à la famille BURCIER et dont aucun héritiers n’est connu.





Article 2 : 	L’arrêté sera affiché à proximité de la concession concernée et au tableau 


d’affichage de la mairie





Article 4 :	Le présent arrêté sera notifié en la forme administrative à :


Monsieur Le Préfet de la Charente, 


Service de secours de Mansle.








						Fait à AUSSAC-VADALLE le 24 octobre 2005						Le Maire,


						Gérard LIOT





